
SESSION CONJOINTE DES SECTIONS CIVILE ET PENALE 

1. Exploitation tinanciere du crime 

Presentateur : D onald Bur 

On a rappele a la Conference l'interet du public et des milieux politiques 

pour cette Loi et les deux modeles existants, c.-a-d. le modele de 

preservation de fonds et le modele administratif. L'an dernier, la 

Conference a exprime une preference pour le modele administratif. 

Le presentateur a fait remarquer que la loi telle qu'elle est redigee 

n'empeche pas la liberte d'expression, mais opere bien la saisie des profits 

de certains documents ecrits. 

On a souleve des questions a propos des consequences des pardons. Une 

personne qui a re�u un pardon et qui a neanmoins ete reconnue coupable 

d'une infraction, devrait etre visee par cette loi. Par contre, une personne 

qui a re�u un pardon absolu et qui peut ne pas avoir ete reconnue 

coupable d'avoir commis !'infraction ne devrait pas l'etre. D e  plus, on s'est 

dit preoccupe de ce que pourrait recouvrir le terme "consideration" 

(retribution) a l'article 2. On se preoccupait de ce que ce terme puisse 

inclure des personnes qui re�oivent un benefice pour aider a 

!'administration de la justice. 

On a discute de la constitutionnalite de la Loi telle qu'elle est redigee, de 

!'existence d'un avis constitutionnel et de l'opportunite d'en obtenir un 

autre. On a informe la session conjointe que le Comite executif se 

chargerait de cette question. La session conjointe a decide d'adopter la Loi 

sur ['exploitation financiere du crime a titre de loi type. 

IL EST DECIDE : 

1. Que l'ebauche de la Loi sur l'exploitation jinanciere du crime soit 

adoptee en principe. 
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2. Que l'on termine l'ebauche finale de la loi et les commentaires et 

qu'on les fasse circuler panni les autorites legislatives, le plus t6t 

possible, conformement aux discussions de la Conference. A moins 

que le directeur general de la Conference ne r�oive deux objections 

ou plus avant le 30 novembre 1997, que l'ebauche de la loi soit 

consideree comme adoptee ik titre de loi uniforme, et que le texte 

figure dans le Compte rendu de 1997. 

N.B. : La date limite a par la suite ete prolongee au 28 fevrier 1998 par le 

Comite executif de la Conference. Aucune objection n'a ete re�e. 

Voir !'annexe D a la page 209. 

2. Preuve electronique 

Presentateurs : John Gregory (Ontario) et D onald Piragoff (Canada) 

A la suite de !'approbation des principes l'an dernier, on a prepare un 

document de consultation qui a fait l'objet d'une large circulation et donne 

lieu a une reunion de consultation a Toronto. Apres consultation, 

l'ebauche de la Loi ete preparee et on I' a fait circuler. Cette demarche a 

donne lieu a des expressions de soutien pour le projet, mais a peu de 

commentaires sur la Loi. 

• Cette loi traite d'authentification et de meilleure preuve - elle ne 

concerne pas d'autres obstacles comme le oui-dire, ou les registres 

commerciaux ou des exemptions telles que les pieces en possession 

de l'inculpe. 

• La disposition portant sur d'autres lois preponderantes a besoin 

d'etre clarifiee. 

• Les dispositions portant sur l'authentification n'ont pas pour but de 

rendre !'admission generalement plus difficile, et elles ne devraient 

pas etre interpretees comme ayant cet effet. 

• L'ebauche de la Loi ne precise pas qui devrait faire !'affidavit; c'est 

une question pour le proposant de la preuve, fondee sur la 
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crectibilite vraisemblable du deposant. 

• Le groupe de travail pourra examiner si la presomption de fiabilite 

des pieces d'une autre partie devrait se limiter a celles d'une partie 

dont les interets sont opposes, pour eviter la collusion. 

IL EST DECIDE: 

1. Que l'ebauche de la Loi uniforme sur la preuve electronique soit 

adoptee en principe et que le texte figure dans les Actes de 1997. 

2. Que l'on fasse circuler l'ebauche de la Loi uniforme sur la preuve 

electronique pour consultations. 

3. Que l'on termine une ebauche finale de la loi et qu'on la fasse 

circuler aussitot que possible parmi les autorites legislatives, si 

aucun changement substantiel d'orientation ne survient a la suite 

des consultations. A moins que le directeur general de la 

Conference ne r�oive deux objections ou plus avant le 28 fevrier 

1998, que l'ebauche soit consideree comme adoptee a titre de loi 

uniforme et qu'on recommande aux autorites legislatives de la 

proclamer. 

4. Que la Loi soit renvoyee de nouveau a la reunion annuelle, si des 

changements substantiels d'orientation surviennent a la suite des 

consultations. 

Voir !'annexe J a http: / /www. law.ualberta. ca/alri/ulc/97pro/fueea.htm. 
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